
 
 

 
Recommandation sur le comité des ressources du CRT 

adoptée lors de l’assemblée générale du 17 janvier 2023 
 
 
Extrait conforme et certifié 
 
Il a été résolu à l’unanimité lors de l’assemblée générale tenue le 17 janvier 2023,   
 
que l'assemblée générale des professeurs-es dénonce la lenteur des travaux du sous-comité du CRT liée à un 
manque de volonté de la part de la direction de traiter ces sujets et à l’incapacité de la direction à transmettre les 
documents dans les délais prévus à la convention collective;  
 
que le comité exécutif soit mandaté pour avancer les travaux sur certains enjeux plus urgents pour la répartition des 
ressources 23-24. 
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